
Sièges d'exploita on agricole

Cavités

Bâ ment pouvant faire l'objet d'un changement de des na on au tre de l'ar cle L.151-11 du Code de l'Urbanisme

Nouvelle construc on

Construc on en cours

Secteur faisant l'objet d'Orienta ons d'aménagement et de programma on

Linéaire privilégié d'implanta on des commerces 

Eléments à protéger
Elément de patrimoine urbain à protéger au tre de l'ar cle L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Elément de patrimoine naturel à protéger au tre de l'ar le L.151-23 du Code de l'Urbanisme : linéaire végétal 

Espace boisé classé au tre de l'ar cle L.113-1 du Code de l'Urbanisme

Elément de patrimoine naturel à protéger au tre de l'ar cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme : courant

Elément de patrimoine naturel à préserver au tre de l'ar cle L.151-23 du Code de l'Urbanisme : fossé

Elément à préserver au tre de l'ar cle L.151-38 du Code de l'Urbanisme : chemin

Zonage: 
U: Zone urbaine mixte de densité moyenne (correspond au bourg et aux hameaux anciens). Elle est principalement
 affectée à l'habitat, aux équipements d'intérêt collec f, aux commerces et sevrices, ainsi qu'aux ac vités peu
 nuisantes admissibles à proximité des habita ons.

Uj :Sous-secteur de la zone urbaine correspondant aux fonds de jardins

UE: Zone urbaine dont la voca on est d'accueillir des ac vités à caractère industriel, ar sanal, commercial ou de services.

UH: Zone urbaine des née à recevoir des installa ons ou construc ons liées à l'ac vité aéronau que, à leur valorisa on
 ou à des ac vités liées à la promo on de l'aéronau que.

UHa: Secteur de la zone UH correspondant à l'emprise des pistes de l'aérodrome.

UK: Zone urbaine à voca on industrielle.

1AUA: :Zone  à urbaniser à voca on principale d'habitat ouverte à l'urbanisa on sous la forme d'une opéra on d'aménagement.

1AUE: : Zone non équipée ouverte à l'urbanisa on, dont la voca on est d'accueillir des ac vités à caractère industriel,
 ar sanal, commercial ou de services.

1AUEa: Secteur limitrophe à la zone d'ac vités définie sur la commune limitrophe de Merville.

1AUEAv: Secteur de la zone 1AUE des né à l'aérovillage et/ou des ac vités économiques et de loisirs liées à l'aéronau que

1AUK: Zone à urbaniser à voca on industrielle.

A: Zone exclusivement agricole.

Ae: Secteur de la zone agricole correspondant aux ac vités économiques isolées.

Apv: Secteur de la zone agricole dédié à l'implanta on d'une centrale photovoltaique hors-sol.

N: :Zone naturelle protégée, des née à la préserva on des milieux naturels et à leur mise en valeur.

Nl: Sous secteur des né au développement de l'ac vité touris que et de loisirs perme ant en outre, l'implanta on
 d'ac vité de loisirs, d'hôtellerie et de restaura on.
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